COMMUNIQUE N°. 39 DU 27 JUILLET 2009 DES REPRESENTANTS DU PEUPLE EPRIS DU RESPECT DE LA LOI, RELATIF A L’EMPRISONNEMENT ARBITRAIRE DE L’HONORABLE EL-HADJ HUSSEIN RADJABU.

 -------------------------------------------------------------------------------------------------

L’honorable El-Hadj Hussein Radjabu vient de passer 27 mois écroué à la prison centrale de Mpimba pour s’être inscrit en faux contre le congrès du parti CNDD-FDD tenu à Ngozi le 7 Février 2007 ainsi que les résolutions qui en sont issues. En ce jour mémorable, nous, les Représentants du peuple Epris du Respect de la Loi, sommes très préoccupés par la situation chaotique dans laquelle le pays est plongé et voudrions exprimer nos inquiétudes dans les points suivants : 

Considérant le caractère totalitaire du gouvernement lors de l’adoption des projets de lois relatifs à l’organisation des élections de 2010 en l’occurrence le code électoral et  la loi communale ;

Vu les conséquences néfastes pouvant découler de cette dictature au cas où le parlement faisait passer ces projets de lois tels qu’adoptés par le Conseil des ministres ; 

Considérant le traitement dégradant et inhumain des prisonniers politiques en général et des députés victimes des montages grossiers en particulier ;

TROUVONS QUE :

1.      Le parti CNDD-FDD par le biais du Conseil des ministres et du Parlement veut faire passer des projets de lois relatifs à l’organisation des élections de 2010 en violation de la Constitution et des conventions conclues avec tous les  partenaires lors des séances organisées par le cadre de dialogue initié par lui-même en collaboration avec les différents bailleurs de fonds. Les amendements proposés par le gouvernement au parlement donnent des avantages au seul parti au pouvoir et amputent à la CENI de son indépendance ainsi que de ses prérogatives de préparer et organiser les élections. Ils confèrent les attributions de la CENI au Président de la République qui devient juge et partie au cas où sa candidature à sa propre succession serait acceptée. L’amendement proposé à l’article 8 du code électoral amnistie le Président NKURUNZIZA seulement et pérennise l’impunité au moment où les accords d’ARUSHA sont clairs en la matière et donnent les chances égales à tout le monde. Nous saluons le courage des partis politiques de l’opposition qui ont pu dénoncer à temps les manœuvres frauduleuses du parti au pouvoir et du gouvernement cherchant à disqualifier les autres formations politiques. Nous déplorons l’attitude du premier vice-président de la république et certains membres du gouvernement qui ont accepté de trahir la démocratie en cautionnant des amendements violant la Constitution ainsi que les conventions faites entre les partenaires politiques. Seuls le dialogue et la concertation ont sauvé le Burundi durant les différentes crises qu’il a connues. La dictature que le parti CNDD-FDD impose aux autres concurrents politiques pendant cette période pré-électorale conduit à une catastrophe nationale et mène tout droit le pays à la dérive.

2.       Les responsabilités du Parlement devant cette dérive gouvernementale sont d’une importance capitale pour le reste du processus déjà déclenché et cherchent à   hypothéquer la vie de toute la nation. Jamais pareille fatalité ne peut être avalisée par des représentants du peuple qui sont appelés à veiller à la sauvegarde de la démocratie et la paix de leurs électeurs. Rappelez-vous de la radiation illégale et irrégulière des 22 députés de l’Assemblée Nationale sous l’injonction du Président de cette illustre institution pour gagner les faveurs de son parti d’origine au détriment de la volonté exprimée par le peuple dans le vote de la loi fondamentale qu’est la Constitution ; le pacte international sur les droits civils et politiques voté par le parlement il y a plus d’une année mais que le Président de la République a refusé de promulguer en complicité avec le même parlement qui, au lieu de jouer son rôle de contrôleur de l’action gouvernementale préfère garder un silence complice; le rapport de la commission parlementaire d’enquête sur la vente illicite de l’avion présidentiel que le bureau de l’Assemblée Nationale refuse de traiter en plénière pour protéger les coupables de cette infraction et ainsi vulgariser l’impunité ; bref , ajouter du drame au drame serait une haute déloyauté à inscrire sur l’actif du parlement burundais. Pire encore, selon certaines sources proches des autorités au plus haut niveau, une corruption des parlementaires est en cours d’exécution avec un budget colossal de 700.000.000 de francs burundais afin que ces derniers votent ces projets de lois les yeux fermés. Si cette galère s’avérait juste, que nos parlementaires sachent qu’ils auront vendu l’honneur et la souveraineté du peuple et que les responsabilités engagées dans cette haute trahison seraient alourdies de conséquences.

3.      Le sort réservé aux prisonniers politiques par la justice burundaise requiert de la pitié et de la dignité humaine. Le cas des honorables El-Hadj Radjabu Hussein, Mpawenayo Pasteur et Nkurunziza Gérard dépasse l’entendement. Tellement leur arrestation a été abusive que la communauté internationale, par l’intermédiaire de l’Union Interparlementaire s’est prononcée en avocat de ces représentants du peuple pour décrier les bavures de la magistrature dans le traitement de ces dossiers. Dans son rapport lors la dernière session, l’Union Interparlementaire a stigmatisé la part du Service National des Renseignement dans les différents montages qui ont occasionné leur emprisonnement. Elle est épaulée par la société civile qui appelle de vives voix les instances judiciaires burundaises de se libérer de la dépendance de l’Exécutif pour dire rien que le doit. Ainsi, elles auront contribué au rétablissement d’un Etat de droit dans un pays qui ne s’est pas encore rétabli des séquelles d’une longue guerre qui a coûté la vie à des centaines de milliers de Burundais. Si pour des raisons politiques, un député peut faire toute une année en prison sans dossier, qu’en est-il d’un simple citoyen ?

Compte tenu des observations qui précèdent, nous les Représentants du peuple Epris du Respect de la Loi, requérons à la communauté nationale et internationale ce qui suit : 

I.                   Le gouvernement doit garder à l’esprit qu’il est au service du peuple et non d’un parti quelconque. Pour ce faire, il doit revoir les amendements proposés en rapport avec le code électoral et la loi communale pour s’inscrire dans la logique de la Constitution et des conventions  faites par les partenaires politiques à ce sujet sans tergiversation. Le cadre de dialogue initié par le gouvernement et ses bailleurs de fonds ne visait pas à distraire les burundais. Le Président de la République ne peut en aucun cas se substituer à la CENI en décrétant la chronologie des élections. Bien plus, au regard des textes en vigueur, il ne peut pas se faire élire selon les articles 97 de la Constitution, 8 et 192 du Code Electoral. Comme la commission d’enquête judiciaire internationale ainsi que la Commission Nationale pour la Vérité et la Réconciliation n’ont pas encore vu le jour, nous recommandons la sagesse des politiciens burundais afin qu’ils se fassent guider par l’esprit des accords d’ARUSHA pour trouver des mécanismes n’excluant personne dans cette compétition. Une évaluation de la mise en application de tous les accords conclus par la médiation, l’initiative régionale et les parties concernées dégagerait des outils pour décanter la situation. Le bulletin unique convenu par tous les partenaires comme instrument de vote doit être maintenu. Quant aux parlementaires qui doivent perdre leur mandat pour avoir changé de formation politique, nous demandons à ce que cet amendement soit exclu pour ne pas enfreindre au droit de tout citoyen d’adhérer à un parti politique de son choix. Ils ne  représentent pas les partis dont ils émanent à l’Assemblée Nationale, ils représentent ceux qui les ont élu ou pas. D’où l’appellation : « Représentant du Peuple ». Il doit être au dessus de la mêlée car, il représente même les indifférents aux partis politiques. Cet amendement proposé par le parti CNDD-FDD justifie le fait que l’arrêt rendu par la Cour Constitutionnelle sur l’occupation inconstitutionnelle des sièges à l’Assemblée Nationale par les 22 députés qui avaient quitté ce parti est contraire à la loi en vigueur. C’est aussi une preuve de la dépendance de la magistrature qui prend des décisions qui lui sont dictées par l’Exécutif pour des fins partisanes. Nous demandons à ce que ces députés soient restitués dans leurs droits et que le corps de la magistrature soit réaménagé pour mettre des hommes intègres et compétents aux postes qu’il faut. 

II.                 Nous lançons un appel vibrant au parlement burundais de ne pas céder aux injonctions de l’Exécutif et d’accomplir pleinement son rôle lui dévolu par la Constitution. Nous lui demandons de mettre en avant la volonté du peuple. Qu’il soit le garant de l’indépendance de la CENI en interdisant à quiconque veut se substituer à la commission pour quelque motif que ce soit ; qu’il montre à la communauté nationale et internationale son rapport sur la vente illicite de l’avion présidentiel afin que les coupables soient traduits en justice ; qu’il exige la promulgation par le Président de la République du pacte international relatif aux droits civils et politiques ; qu’il montre sa détermination de poursuivre le cas des députés incarcérés injustement et qu’il enterre à jamais la pratique de corruption en cours visant à  contraindre par force le vote à l’unanimité de ses projets de loi. Ainsi, ils auront évité la vente aux enchères de la nation qu’ils sont sensé protéger.

III.              Nous demandons que l’indépendance de la magistrature soit une garantie et que les membres de ce corps refusent de travailler à la merci de l’Exécutif. Que les corps de justice ne considèrent pas les appartenances politiques dans leurs missions de rendre une justice équitable et respectent leur déontologie professionnelle. S’ils disent rien que le droit, la population burundaise en sera fière. Qu’ils ne gâchent pas leur carrière en servant le pouvoir car, quand le CNDD-FDD ne sera plus aux commandes, ils n’auront plus de place dans la société burundaise. Nous demandons encore fois la libération de ces prisonniers politiques. L’honorable El Hadj Hussein Radjabu a conduit les négociations de paix au sein du CNDD-FDD jusqu’à l’aboutissement des accords de cessez-le-feu. Il ne mérite pas le sort que lui infligent par ingratitude ses compagnons de lutte au moment où la communauté toute entière lui doit du respect. Nous demandons aussi au gouvernement burundais de prendre acte des conseils constructifs lui donnés  par la communauté internationale à travers les résolutions adoptées par  l’Union Interparlementaire.

                 En conclusion, nous exigeons du parti au pouvoir et du gouvernement qui en est issu le respect scrupuleux des lois régissant le pays et des conventions faites avec ses partenaires dans l’acquittement de leurs missions. Nous faisons encore une fois un clin d’œil aux corps de justice d’œuvrer pour le rétablissement de son indépendance totale garantie par la Constitution du Burundi.

Enfin, nous réitérons nos vifs remerciements à l’Union Interparlementaire pour ses efforts combien louables qu’elle ne cesse de déployer à l’endroit de l’autorité burundaise pour que les parlementaires détenus pour des raisons politiques recouvrent leur liberté. 

                                                                         Fait à Bujumbura, le 27 juillet 2009                 

                                                                         Pour les Représentants du peuple 

                                                                         Epris du Respect de la Loi

                                                                         Honorable Déo NSHIMIRIMANA

                                                                                       Porte parole.                  

